
BAFA stage de formation générale

Date de début
13/04/2025

Durée
8 jours

Date de fin
25/10/2025

Département
Gard (30)

Présentation
Le stage de formation générale donne en huit jours les bases pour animer et encadrer

un groupe d’enfants :

• L’activité, l’alimentation, la psychologie de l’enfant, les rythmes de vie, la vie

quotidienne, la législation et la sécurité.

• Mener une activité, un jeu... en aidant à clarifier les objectifs.

• Réfléchir sur l’attitude de l’animateur pour en cerner les compétences et ne pas être

pris au dépourvu.

• Mener un projet d’activités pour apprendre à travailler en groupe et développer ses

capacités créatrices.

Ce stage comprend des temps d’évaluation sous forme d’entretien pour évoluer et

évaluer les besoins en formation.

 

 

http://emploi.graine-occitanie.org/taxonomy/term/15


Objectifs de la formation, objectifs pédagogiques
• Amener le stagiaire à une réflexion sur le rôle éducatif du centre de vacances et de

loisirs.

• Aider le stagiaire à développer ses capacités d’analyse et à prendre du recul par rapport

au terrain.

• Sensibiliser les stagiaires à une créativité, une recherche personnelle et collective.

• Sensibiliser les stagiaires à l’environnement, les aider à appréhender les ressources

naturelles et culturelles d’un site.

• Donner aux stagiaires des outils pour mettre en place des séances d’animation

adaptées à différents publics.

• Donner aux stagiaires les moyens de se situer dans le stage, d’agir sur le stage et de le

réguler.

• Offrir une nouvelle expérience de vie en collectivité et la méthodologie nécessaire à

l’analyse et à la régulation de celle-ci.

Équipe de formation
Des formateur·trice·s qualifié·e·s (BEATEP, BPJEPS, BE, BTS,BAFD) et oeuvrant dans le

champ de l’Education Populaire...

Public cible
Toute personne ayant 16 ans révolus au premier jour du stage.

 

Contenu
• Des temps d’accueil et d’immersion : jeux de connaissance et de découverte, balade

d’immersion.

• Des temps formels : psychologie de l’enfant, réglementation et législation, L’activité en

centre de vacances, l’alimentation, rôle et attitude de l’animateur, sécurité et secourisme,

...

• Des temps de “jeux” : grand jeu (avec les formateurs), petits jeux du matin (individuel),

jeux de plein air ou jeux de nuit (en équipe).

• Des temps d’atelier menés par les formateurs (différentes approches : manuelle,

imaginaire, ludique...).



• Des temps de projet : projet d’animation (préparation, réalisation, évaluation), projet

veillée entre stages.

• Des temps d’évaluation collectifs et individuels.

 

 

 

 

Les sessions de stage doivent être effectuées dans l’ordre suivant

• Session de formation générale d’une durée de 8 jours.

• Stage pratique : 14 jours en deux séjours maximum au sein de séjours de vacances

(avec hébergement) ou en Accueil de loisirs (sans hébergement).

• Session d’approfondissement (6 jours) ou session de qualification (8 jours).

Méthodes pédagogiques
• Le choix du site de formation est déterminant. Un habitat intégré, chargé d’histoire

dans un site naturel et culturel riche.

• L’immersion dans le site proposé en début de stage donnera la tonalité et fera émerger

des projets en lien avec celle-ci.

• Le choix de l’hébergement en internat est fait pour proposer une expérience collective

riche en enseignement.

• Le choix de la gestion libre nous donne toute la latitude pour la mise en place des repas

en cohérence avec nos objectifs éducatifs. Ce temps devient un véritable temps éducatif.

• Tous les temps de travail sont amenés au moyen de pédagogie active pour faciliter

l’appropriation des connaissances : travail en petits groupes, recherche documentaire,

théâtre forum, rencontres de partenaires, pédagogie de projet….

• Des outils très concrets, opérationnels et ludiques sont apportés pour aider à fixer les

connaissances (psychologie de l’enfant, alimentation, vie quotidienne, rapports de

dominations, législation).

• Le stagiaire aura les moyens de s’évaluer et d’évaluer le stage dans ses apports

pédagogiques et comme expérience de vie en collectivité.

 

Modalité d'enseignement



Cette formation a lieu en présentiel

Modalité d’évaluation des compétences acquises
• Validation de chaque étape par l’équipe de formateur.

• Validation définitive par la SDJES

Module ouvert
non

Taux de satisfaction
 

 

Thématique
Autres

Début
dim 13/04/2025 - 10:00

Fin
dim 20/04/2025 - 17:00

Lieu
Hébergement : internat

La Fontanelle - Sainte Croix de Caderle (Gard)

Début
sam 28/06/2025 - 10:00

Fin
sam 05/07/2025 - 17:00

Lieu

Dates, lieux et infos



Hébergement : tentes personnelles

Montbrun - Gorges du Tarn (Lozère)

Début
sam 18/10/2025 - 10:00

Fin
sam 25/10/2025 - 17:00

Lieu
Hébergement : internat

La Fontanelle - Sainte Croix de Caderle (Gard)

Structures porteuses

Association Le Merlet

Tarif
du 13/04 au 20/04/2025: 590 € + adhésion 15 €

du 28/06 au 05/07/2025: 550 € + adhésion 15 €

du 18/10 au 25/10/2025: 590 € + adhésion 15 €

 

Les financements possibles
Vous pouvez payer en plusieurs fois, et des aides existes :

➢ POUR TOU·TE·S : La CAF

La CAF accorde une aide d’un montant de 200 euros pour tou·te·s et pour l’ensemble

de la formation. Attention, pour cela, il faut renvoyer le

document dûment complété (c'est-à-dire avec le cachet de vos 3 lieux de stages)

Infos



maximum trois mois après le stage d’approfondissement.

Des aides supplémentaires sont possibles selon votre département : renseignez-

vous auprès de votre CAF

➢ POUR LES BENEFICIAIRES DU RSA : le Conseil Départemental

Le Conseil Départemental du Gard donne une aide qui se calcule. Elle dépend des

droits de chacun. Il faut appeler le standard du CG au : 04

66 76 76 76 qui donnera ensuite le numéro de l’antenne d’insertion dont vous

dépendez en fonction de votre lieu de résidence.

➢ PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE VOTRE STAGE SUR NOS CENTRES DE VACANCES

L’ETE AU MERLET:

Aide au financement du BAFA Formation Générale (ou BAFA Approfondissement) :

Possibilité de faire un stage d’aide cuisine :

chaque journée de bénévolat permet de cotiser 25€ pour participer au financement

de son stage au Merlet.

➢ VOUS POUVEZ EGALEMENT VOUS RENSEIGNER AUPRES DE :

- Comités d’entreprises : celui de vos parents ou le votre

- La mission locale pour les moins de 26 ans

- Pôle emploi

- SDJES et DRAJES de votre lieu de résidence

- Votre employeur (droits à la formation)

- Votre mairie, service jeunesse

- Votre Conseil Départemental et votre Conseil Régional

Le stage BAFA se déroulant du 24/06 au 01/07/2023 à Montbrun - Gorges du Tarn

(Lozère) bénéficie du dispositif BAFA 48.

Ce dispositif initié par le SDJES, la CCSS, la MSA et le Département, permet une prise

en charge importante du parcours de formation. Il s’adresse aux jeunes de 16 à 26

ans résidant en Lozère.

Renseignements et inscriptions pour le dispositif BAFA 48



Envoyer un email à ce.sdjes48@ac-montpellier.fr ou en remplissant un

formulaire accessible en suivant le lien suivant.

Contacts
Geoffroy FEREZ : accueil@lemerlet.asso.fr - 06 95 22 83 09

ou Armelle ROUVERET : armelle.rouveret@lemerlet.asso.fr - 06 70 86 13 40

Inscription
Inscription via notre site internet : https://lemerlet.asso.fr/bafa-bafd/stage-

formation-generale-bafa.html

 

 

 

 

Pour en savoir plus : https://emploi.graine-occitanie.org/

https://framaforms.org/bafa-48-1617698424
https://emploi.graine-occitanie.org/

